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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 22/02/2023 dans l'établissement SIRA
implanté 943 chemin de l'Islon 38670 Chasse-sur-Rhône.  Cette partie « Contexte et constats » est
publiée sur le site Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• SIRA     
• 943 chemin de l'Islon 38670 Chasse-sur-Rhône
• Code AIOT : 0006102859
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Seveso seuil bas
• IED : Oui

La société SIRA est implantée à Chasse sur Rhône depuis 1981. C’est une filiale de SARP Industries
(groupe VEOLIA Propreté). Elle est spécialisée dans le traitement des déchets liquides dangereux (90
000 t/an) et réalise un chiffre d’affaires de l’ordre de 13 millions d’euros. Sur le site de Chasse sur
Rhône, SIRA emploie environ 75 personnes.
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Les principaux déchets traités sur le site sont :
– les déchets aqueux tels des huiles solubles, émulsions… ;
– les déchets d’hydrocarbures liquides (vidange de bacs, pollution, etc.) ;
– les boues diverses provenant de fosses de décantation … ;
– les acides de décapage, solutions alcalines, bassins de traitement de surface …

Le  site  réceptionne  90000  tonnes  de  déchets  par  an,  essentiellement  en  vrac  et  citernes.  Il
comporte  2  unités  de  traitement  :  l’unité  physico-chimique  minéral  (PCM)  et  l’unité  physico-
chimique organique (PCO).

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
• stockage des liquides inflammables.

       

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle. 

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes : 

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le point de contrôle est  la  suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

• le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
• les observations éventuelles ;
• le type de suites proposées (voir ci-dessous) ; 
• le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'Inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• «  avec  suites  administratives  »  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives. Dans certains cas,  des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées ;

• « susceptible de suites administratives » : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
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statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide, l’exploitant doit transmettre à l’Inspection des installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra
être proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

• « sans suite administrative ». 

  
   
2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les  fiches  de  constats  suivantes  sont  susceptibles  de  faire  l'objet  de  propositions  de  suites
administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle provient
d'une précédente inspection :

suite(s) qui avai(ent) été donnée(s) 
Autre information

1     

Etat des
matières

stockées –
Dispositions
spécifiques –

Format
détaillé     

Arrêté Ministériel
du 04/10/2010,

article 50     
/     Sans objet     

2     

Etat des
matières

stockées –
Dispositions
spécifiques –

Format
synthétique

Arrêté Ministériel
du 04/10/2010,

article 50     
/     Sans objet     

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 

N° Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Autre information 

3     

Situation et
conformité aux

seuils
réglementaires

Code de
l’environnement du
01/01/2021, article

Annexe (1) – R. 511-9

/     Sans objet     

3



N° Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Autre information 

4     

Situation et
conformité aux

seuils
réglementaires

Code de
l’environnement du
01/01/2021, article

Annexe (1) – R. 511-9

/     Sans objet     

5     

Situation et
conformité aux

seuils
réglementaires

Code de
l’environnement du
01/01/2021, article

Annexe (1) – R. 511-9

/     Sans objet     

6     

Situation et
conformité aux

seuils
réglementaires

Code de
l’environnement du
01/01/2021, article

Annexe (1) – R. 511-9

/     Sans objet     

7     

Situation et
conformité aux

seuils
réglementaires

Code de
l’environnement du
01/01/2021, article

Annexe (1) – R. 511-9

/     Sans objet     

8     

Autres
installations A

soumises à l’AM
du 3/10/10     

Arrêté Ministériel du
03/10/2010, article
Article 1er-I.2     

/     Sans objet     

9     

Autres
installations A

soumises à l’AM
du 24/092020

Arrêté Ministériel du
24/09/2020, article
Article 1er-I-I.2     

/     Sans objet     

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

L'exploitant  n'est  pas  soumis  aux  arrêtés  ministériels  des  03/10/2010  et  24/09/2020.
Il doit mener les actions correctives suivantes, sous 3 mois :
- indiquer dans l'état des stocks les types de dangers associés aux produits et regrouper les produits
par zone et par famille de mentions de danger au sein de la zone ;
- modifier le processus de mise à jour de l'état des stocks afin qu'il corresponde à la réalité avec un
pas de temps maximal de 24h pour ce qui concerne les matières dangereuses ;
-  être en mesure d'apposer une nouvelle  étiquette comprenant  le  libellé,  le  code déchet et  le
symbole de danger des déchets dangereux qui ont été transmis avec un étiquetage erroné ;
- améliorer la lisibilité par le public de l'état des stocks, par exemple en renseignant des quantités
par classe de dangers (danger physique, danger pour la santé, danger pour l'environnement).

2-4) Fiches de constats

4



N° 1 : Etat des matières stockées – Dispositions spécifiques – Format détaillé
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Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 04/10/2010, article 50
Thème(s) : Actions nationales 2023, Etat des matières stockées
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Le  présent  article  est  applicable  aux  installations  relevant  de  l'article  L.  515-32  du  code  de
l'environnement ainsi qu'aux installations soumises à autorisation au titre de l'une des rubriques
1436,2718,4330,4331,4722,4734,4742,4743,4744,4746,4747  ou  4748  de  la  nomenclature  des
installations classées.
L'état des matières stockées permet de répondre aux deux objectifs suivants :
1. Servir aux besoins de la gestion d'un évènement accidentel ; en particulier cet état permet de
connaître la nature et les quantités approximatives des substances, produits, matières ou déchets,
présents au sein de chaque zone d'activités ou de stockage.
Pour les matières dangereuses, devront figurer a minima les différentes familles de mention de
dangers des substances, produits, matières ou déchets, lorsque ces mentions peuvent conduire à
un classement au titre d'une des rubriques 4XXX de la nomenclature des installations classées.
Pour les produits, matières ou déchets,  autres que les matières dangereuses, devront figurer, a
minima, les grandes familles de produits, matières ou déchets, selon une typologie pertinente par
rapport aux principaux risques présentés en cas d'incendie. Les stockages présentant des risques
particuliers pour la gestion d'un incendie et de ses conséquences, tels que les stockages de piles
ou batteries, figurent spécifiquement.
Cet état est tenu à disposition du préfet, des services d'incendie et de secours, de l'inspection des
installations classées et des autorités sanitaires, dans des lieux et par des moyens convenus avec
eux à l'avance.
L'état des matières stockées est mis à jour a minima de manière hebdomadaire et accessible à
tout  moment,  y  compris  en  cas  d'incident,  d'accident,  de  pertes  d'utilité  ou  de  tout  autre
évènement susceptible d'affecter l'installation. Il  est accompagné d'un plan général  des zones
d'activités ou stockage utilisées pour réaliser l'état qui est accessible dans les mêmes conditions.
Pour  les  matières  dangereuses,  cet  état  est  mis  à  jour  a  minima  de  manière  quotidienne.
Un recalage périodique est effectué par un inventaire physique, au moins annuellement, le cas
échéant, de manière tournante.
L'état  des  matières  stockées  est  référencé  dans  le  plan  d'opération  interne  lorsqu'il  existe.
Les dispositions du présent article sont applicables à compter du 1er janvier 2022.
Constats : 
L’état des stocks ne comprend pas tous les éléments attendus. La liste des produits présents par
zone  ainsi  que  les  mentions  de  dangers  associées  ne  figurent  que  dans  le  POI.

Demande d'action corrective n°1: il est demandé à l'exploitant, sous 3 mois, d'indiquer dans l'état
des stocks les types de dangers associés aux produits et regrouper les produits par zone et par
famille de mentions de danger au sein de la zone.

Dans l'alvéole F3, la présence de 38 GRV contenant des produits acides est constatée, ce qui ne
correspond pas à la quantité mentionnée dans l’état des stocks.
L’exploitant explique qu'apparaissent dans l’état des stocks uniquement les produits analysés en
interne (or l’analyse peut durer 3 jours).
Par conséquent, l'état des stocks ne reflète pas la réalité pour les stockages en récipients mobiles. 
Par  ailleurs,  des  produits  sont  parfois  rangés,  le  temps de leur  analyse,  dans les alvéoles  sans
garantie qu’ils contiennent ce qu’ils indiquent. De plus, en cas d'erreur d'identification révélée par
l'analyse, l'étiquetage (libellé/code déchet/symbole de danger) n'est pas rectifié, la nature exacte
du produit n'est tracée qu'au moyen d'un code barre.
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Demande d'action corrective n°2 :  il  est  demandé à  l'exploitant,  sous  3  mois,  de modifier  le
processus de mise à jour de l'état des stocks afin qu'il corresponde à la réalité avec un pas de
temps  maximal  de  24h  pour  ce  qui  concerne  les  matières  dangereuses.

Demande d'action corrective n°3 : il est demandé à l'exploitant, sous 3 mois, d'être en mesure
d'apposer une nouvelle étiquette comprenant le libellé, le code déchet et le symbole de danger
des déchets dangereux qui ont été transmis avec un étiquetage erroné.
Observations : Lors de la précédente inspection, le 11/01/2022, la non-conformité suivante a été
relevée : 
Non conformité n°1 :  L'exploitant doit désormais tenir à jour un état des matières stockées, y
compris les matières combustibles non dangereuses ou ne relevant pas d’un classement au titre de
la nomenclature des installations classées.L'état des matières stockées est mis à jour a minima de
manière hebdomadaire et accessible à tout moment, y compris en cas d'incident, d’accident, de
pertes d'utilité ou de tout autre évènement susceptible d'affecter l'installation. Il est accompagné
d'un plan général des zones d'activités ou stockage utilisées pour réaliser l'état qui est accessible
dans les mêmes conditions.
Pour les matières dangereuses, cet état est mis à jour a minima de manière quotidienne.
Un recalage périodique est effectué par un inventaire physique, au moins annuellement, le cas
échéant, de manière tournante.

L'état des stocks est accessible via internet (google drive).
Il précise les conditionnements des produits (palettes, fûts, GRV...).

Sa mise à jour s'effectue de la manière suivante :
- stock de déchets conditionnés mis à jour en temps réel par logiciel de gestion
- stock de produits vrac en réservoirs par relevé quotidien (lecture de niveau)

Il a pu être vérifié la correspondance de l'état des stocks avec la situation réelle sur les réservoirs :
-T301 vu à 203 m³ (210 m³ sur le relevé du 21/02)
-T302A vu à 206 m³ (210)
-T302B vu à 198 m3(204) 
Type de suites proposées : Susceptible de suites
Proposition de suites : Sans objet
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N° 2 : Etat des matières stockées – Dispositions spécifiques – Format synthétique

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 04/10/2010, article 50
Thème(s) : Actions nationales 2023, Etat des matières stockées – format synthétique
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Le  présent  article  est  applicable  aux  installations  relevant  de  l'article  L.  515-32  du  code  de
l'environnement ainsi qu'aux installations soumises à autorisation au titre de l'une des rubriques
1436,2718,4330,4331,4722,4734,4742,4743,4744,4746,4747  ou  4748  de  la  nomenclature  des
installations classées.
L'état des matières stockées permet de répondre aux deux objectifs suivants :
2. Répondre aux besoins d'information de la population ; un état sous format synthétique permet
de fournir une information vulgarisée sur les substances, produits, matières ou déchets présents
au sein de chaque zone d'activités ou de stockage. Ce format est tenu à disposition du préfet à
cette fin.
Les dispositions du présent article sont applicables à compter du 1er janvier 2022.
Constats : 
Demande d'action corrective  n°4 :  il  est  demandé à  l'exploitant,  sous  3  mois,  d' améliorer  la
lisibilité par le public de l'état des stocks, par exemple en renseignant des quantités par classe de
dangers (danger physique, danger pour la santé, danger pour l'environnement).
Type de suites proposées : Susceptible de suites
Proposition de suites : Sans objet

N° 3 : Situation et conformité aux seuils réglementaires

Référence réglementaire : Code de l’environnement du 01/01/2021, article Annexe (1) – R. 511-9
Thème(s) : Actions nationales 2023, Régime administratif – conformité rubrique 4330
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Rubrique 4430
Liquides  inflammables  de  catégorie  1,  liquides  inflammables  maintenus  à  une  température
supérieure  à  leur  point  d'ébullition,  autres  liquides  de  point  éclair  inférieur  ou  égal  à  60  °C
maintenus à une température supérieure à leur température d'ébullition ou dans des conditions
particulières  de  traitement,  telles  qu'une  pression  ou  une  température  élevée  (1).
La quantité totale susceptible d'être présente dans les installations y compris dans les cavités
souterraines étant :
1. Supérieure ou égale à 10 t – A
2. Supérieure ou égale à 1 t mais inférieure à 10 t – DC
Quantité seuil bas au sens de l'article R. 511-10 : 10 t.
Quantité seuil haut au sens de l'article R. 511-10 : 50 t.
Constats : 
L'exploitant ne stocke pas de produits classables sous la rubrique 4330.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 4 : Situation et conformité aux seuils réglementaires

Référence réglementaire : Code de l’environnement du 01/01/2021, article Annexe (1) – R. 511-9
Thème(s) : Actions nationales 2023, Régime administratif - conformité rubrique 4331
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Rubrique 4331 Liquides inflammables de catégorie 2 ou catégorie 3 à l'exclusion de la rubrique
4330.

La quantité totale susceptible d'être présente dans les installations y compris dans les cavités
souterraines étant :
1. Supérieure ou égale à 1 000 t A
2. Supérieure ou égale à 100 t mais inférieure à 1 000 t E
3. Supérieure ou égale à 50 t mais inférieure à 100 t DC
Quantité seuil bas au sens de l'article R. 511-10 : 5 000 t.
Quantité seuil haut au sens de l'article R. 511-10 : 50 000 t.
Constats : 
L'exploitant stocke de l'hexane (H225) et de l'acétone (H225) en faible quantité : respectivement
25 litres et 10 litres.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 5 : Situation et conformité aux seuils réglementaires

Référence réglementaire : Code de l’environnement du 01/01/2021, article Annexe (1) – R. 511-9
Thème(s) : Actions nationales 2023, Régime administratif conformité rubrique 4734
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Rubrique  4734  -  Produits  pétroliers  spécifiques  et  carburants  de  substitution  :
essences et naphtas ; kérosènes (carburants d'aviation compris) ; gazoles (gazole diesel, gazole de
chauffage domestique et mélanges de gazoles compris) ; fioul lourd ; carburants de substitution
pour  véhicules,  utilisés  aux  mêmes  fins  et  aux  mêmes  usages  et  présentant  des  propriétés
similaires  en  matière  d'inflammabilité  et  de  danger  pour  l'environnement.
La quantité totale susceptible d'être présente dans les installations y compris dans les cavités
souterraines étant :
1. Pour les cavités souterraines et les stockages enterrés :
a) Supérieure ou égale à 2 500 t A
b) Supérieure ou égale à 1 000 t mais inférieure à 2 500 t E
c) Supérieure ou égale à 50 t d'essence ou 250 t au total, mais inférieure à 1 000 t au total DC
2. Pour les autres stockages :
a) Supérieure ou égale à 1 000 t A
b) Supérieure ou égale à 100 t d'essence ou 500 t au total, mais inférieure à 1 000 t au total E
c) Supérieure ou égale à 50 t au total, mais inférieure à 100 t d'essence et inférieure à 500 t au total
DC
Quantité seuil bas au sens de l'article R. 511-10 : 2 500 t.
Quantité seuil haut au sens de l'article R. 511-10 : 25 000 t.
Constats : 
L'exploitant ne stocke pas de produits susceptibles d'être classés sous la rubrique 4734.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 6 : Situation et conformité aux seuils réglementaires

Référence réglementaire : Code de l’environnement du 01/01/2021, article Annexe (1) – R. 511-9
Thème(s) : Actions nationales 2023, Régime administratif - conformité rubrique 1436
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Rubrique 1436 liquides de point éclair compris entre 60 °C et 93 °C (1), à l'exception des boissons
alcoolisées (stockage ou emploi de).
La quantité totale susceptible d'être présente dans les installations, y compris dans les cavités
souterraines étant :
1. Supérieure ou égale à 1 000 t A
2. Supérieure ou égale à 100 t mais inférieure à 1 000 t DC
Constats : 
L'exploitant ne stocke pas de produits susceptibles d'être classés sous la rubrique 1436.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 7 : Situation et conformité aux seuils réglementaires

Référence réglementaire : Code de l’environnement du 01/01/2021, article Annexe (1) – R. 511-9
Thème(s) : Actions nationales 2023, Régime administratif - conformité rub. nommément désignées
47xx
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Autres rubriques nommément désignées 4722 4742,4743,4744,4746,4747 ou 4748
Constats : 
Le POI fait apparaître le stockage d'une quantité maximale de 3 litres de méthanol au laboratoire.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 8 : Autres installations A soumises à l’AM du 3/10/10

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 03/10/2010, article Article 1er-I.2
Thème(s) : Actions nationales 2023, Champ d’application des AM LISeuil 1000T de LI
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
2. Au sein d'une installation classée soumise à autorisation selon une ou plusieurs autres rubriques
que  les  rubriques  dites  liquides  inflammables  ,  dès  lors  que  les  quantités  susceptibles  d'être
présentes de la substance ou du mélange dangereux avec une mention de danger H224, H225,
H226 et de déchets liquides inflammables catégorisés HP3 au sein de l'ensemble des installations
réglementées par l'arrêté préfectoral d'autorisation dépassent 1 000 tonnes.
Constats : 
Les  quantités  de  liquides  inflammables  susceptibles  d’être  présentes  sont  inférieures  à  1000
tonnes, le site n’est pas soumis à l’AM du 03/10/10.
Observations : Sont susceptibles d'être présents, au maximum : 
- 150 m3 d'hydrocarbures extraits des déchets traités
- 25 litres d'hexane
- 10 litres d'acétone
- 3 litres de méthanol. 
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 9 : Autres installations A soumises à l’AM du 24/092020

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 24/09/2020, article Article 1er-I-I.2
Thème(s) : Actions nationales 2023, Champ d’application AM 24/09/20Seuil 100T de LI
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
2.  Au sein  d'une installation  classée soumise à  autorisation au  titre  d'une  ou plusieurs  autres
rubriques que les rubriques dites « liquides inflammables », dès lors que les quantités susceptibles
d'être présentes de la substance ou du mélange dangereux avec une mention de danger H224,
H225, H226 et de déchets liquides inflammables catégorisés HP3 dépassent 1 000 tonnes au total,
ou 100 tonnes en contenants fusibles.
Constats : 
L’inventaire  indique  que  les  quantités  de  liquides  inflammables  en  contenants  fusibles
susceptibles d’être présentes sur le site sont inférieures à 100 tonnes, le site n'est pas soumis à l’AM
du 24/09/20.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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